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[Point 42 *] 

Examen en premiere lecture (suite) 

PROPOSITION DU ROYAUME-UNI RELATIVE A UNE RE
DUCTION DU MONTANT GLOBAL DES CREDITS POUR 
1953 (fin) 

1. Le PRESIDENT invite la Commission a exami
ner la proposition que la delegation du Royaume-Uni 
a presentee a la 352eme seance (A/C.5/L.184 ). 
2. Le SECRET AIRE GENERAL declare qu'il a 
etudie avec le plus grand interet la proposition du 
Royaume-Uni et qu'il en approuve le principe; mais 
il a deja entrepris la tache meme que la delegation 
du Royaume-Uni voudrait !'inviter a executer, et il 
sera sans doute en mesure de presenter clans une 
huitaine de jours ses propres suggestions, que le 
Comite consultatif pour !es questions administratives 
et budgetaires pourra alors examiner. 

3. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) est heu
reux de constater que le Secretaire general se propose 
d'effectuer de nouvelles reductions, accedant ainsi au 
vreu de -la Commission ; la delegation du Royaume
Uni estime toutefois que la declaration du Secretaire 
general ne justifie pas le retrait de la proposition 
qu'elle a presentee le 3 novembre, non parce qu'~lle 
doute que le Secretaire genera! s'efforc~ de realiser 
!es economies rigoureuses possibles mats parce que 
cette proposition a deja recueilli l'agrement d'un grand 
nombre de delegations. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
1' Assemblee generale. 
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4. M. JOUBLANC RIVAS (Mexique) dit que sa 
delegation est disposee a appuyer la proposition du 
Royaume-Uni a condition que le Secretaire general 
saisisse le Comite consultatif des suggestions memes 
que cette proposition !'invite a presenter. En effet, 
la Commission ne possede pas actuellement de donnees 
suffisantes pour evaluer !es repercussions d'une telle 
proposition sur !'ensemble de !'Organisation. 
5. M. STRAUCH (Bresil), tout en rendant 
hommage a !'esprit clans lequel la delegation du 
Royaume-Uni a depose sa proposition, estime que 
cette derniere vient a la fois trop tard et trop tot. 
Trop tard, parce que !'examen des previsions budge
taires pour 1953 est deja aux trois quarts acheve et 
parce que, si la Commission adoptait, au stade actuel 
du debat, une proposition tendant a effectuer une 
reduction globale des credits demandes, ii faudrait soit 
reprendre des le debut tout le processus - etablisse
ment des previsions budgetaires, leur examen par le 
Comite consultatif et leur discussion par la Commis
sion - soit accepter la reduction proposee sans. la 
discuter. Trop tot, parce que Jes facteurs essent1els 
dont la stabilisation du budget de !'Organisation 
depend en derniere an~lyse n~ P?Urront ~n.trer ~n jeu 
qu'au moment ou la reorgan1sahon adm1mstrahve du 
Secretariat aura ete effectuee. 
6. La delegation bresilienne voudrait savoir ce qu'il 
faut entendre par "depenses d'administration"; elle 
demande en outre si le Comite consultatif pourra 
recommander des reductions superieures a celles que 
le Secretaire general doit proposer sous peu et, enfin, 
si la Commission poursuivra, clans l'intervalle, !'exa
men en premiere lecture des previsions budgetaires. 
7. La delegation bresilien!1~ voudrait, ~'a1;1tre pa_rt, 
presenter une contrepropos1tion tendant a mtrodmre 
clans le rapport de la Commission a I' Assemblee gene
rale un paragraphe special aux termes duqu~I le 
Sec;etaire general serait invite a faire tout ce 9m est 
en son pouvoir pour que le total brut des depenses 
prevues pour 1953 ne depasse pas la somme de 
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48.700.000 dollars et a preparer les previsions budge
taires pour l'exercice financier 1954 en prenant pour 
base ce chiffre maximum. 
?· . M: ISNOR, {Ca7:1ada) estime qu'il serait peu 
md1que que la delegation du Royaume-Uni retirii.t sa 
proposition ; en effet, la Commission pourra degager 
~e la discussion a laquelle cette proposition donnera 
heu des directives precises a l'intention du Secretaire 
gener~l et du Comite consultatif e~ prendre ensuite 
conna1ssance du resultat de leurs consultations. 
9. La proposition du Royawne-Uni presente le plus 
grand interet car elle vise a assurer la stabilisation 
du budget de l'Organisation. Le Gouvernement cana
dien a toujours insiste sur la necessite d'affecter avant 
tout les credits de l'Organisation a l'execution des 
travaux les plus importants; d'autre part, les Etats 
Membres eprouvent des difficultes sans cesse crois
santes a verser leur contribution: la proposition du 
Royaume-Uni est done des plus opportunes et la 

_ delegation canadienne l'appuiera car elle tend a fixer 
le montant du budget a un chiffre qui depasse de tres 
peu celui de 1952. 
10. La Commission doit s'attacher a realiser le 
maximum d'economies sans porter atteinte au hon 
fonctionnement de l'Organisation et a l'accomplisse
ment de son ceuvre. L'unanimite s'est faite sur le but 
a atteindre ; ii ne doit done pas etre difficile de decou
vrir le moyen de parvenir a ce but. Si la delegation 
canadienne a cru devoir s'opposer aux propositions 
de l'Union sovietique qui auraient abouti a des reduc
tions arbitraires, et partant dangereuses, elle consi
dere que la proposition du Royaume-Uni est precise
ment le moyen que la Commission recherche. A 
supposer que le Secretaire general eprouve quelques 
difficultes a repartir la reduction envisagee, il pourra 
du moins indiquer a la Commission un certain nombre 
de solutions que cette demiere etudiera a la lumiere 
de la proposition du Royaume-U ni. A cet egard, il 
serait utile que la Commission puisse entendre les 
observations du Comite consultatif. Ainsi, elle sera 
a meme d'atteindre l'objectif vise. Si la proposition 
du Royaume-Uni n'est pas acceptee, la Commission 
pourra toujours continuer a reduire certains chefs de 
depenses, mais la delegation canadienne estime que la 
premiere methode est bien preferable a la seconde. 
Aussi espere-t-elle que toutes les delegations, et aussi 
le Secretaire general, uniront leurs efforts pour main
tenir le budget de 1953 clans les limites proposees par 
le Royaume-Uni. 
11. M. FAHMY (Egypte) fait savoir que sa dele
gation appuie la proposition du Royaume-Uni; mais 
il espere vivement que les economies effectuees en 
vertu de cette proposition seront reparties avec la I?lus 
extreme . prudence et ne porteront nullement attemte 
a l'ceuvre que l'Organisation accomplit, particuliere
ment clans le domaine economique et social et en ce 
qui conceme les Territoire~ ,sou~ tu~elle ~t les te:ri
toires non autonomes. La delegation egyptienne estime 
qu'il est possible de realiser des economies importantes 
sans nuire a l'activite de !'Organisation: ii suffit de 
reduire les depenses d'administration ainsi que les 
frais encourus au titre de certains projets d'ordre 
secondaire. • • 
12. M. HAMBRO (Norvege) • demande si le 
President ne pourrait pas suivre, en ce qui conceme 

la proposition du Royaume-Uni, la procedure habi
~uell~, c'est-a-dire i_nyiter le Secretaire general a 
etud1er cette proposition avec le Comite consultatif 
puis faire connaitre a la Commission les resultats d~ 
cet examen. 
13. M. THORSING (Suede) approuve entierement 
le representant de la N orvege. • • 
14. · M. CARRIZOSA (Colombie) estime que la 
Commission aurait interet a ne pas se prononcer sur 
la proposition du Royaume-Uni avant de savoir 
exactement clans quelle mesure les economies ainsi 
proposees affecteraient le Secretariat et les divers 
projets de l'Organisation. 
15. M. NEHRU (Incle) estime au contraire que la 
Commission doit se prononcer sans tarder sur la 
proposition du Royaume-Uni. La delegation de l'Inde 
ne saurait accepter cette proposition, qui tend a effec
tuer une reduction arbitraire sur l'ensemble du budget; 
il ne s'agit pas de realiser des economies a tout prix, 
mais bien d'utiliser le plus rationnellement possible 
!es credits dont !'Organisation dispose. Effectuer une 
reduction globale et arbitraire peut etre une excellente 
methode sur le plan national ; mais sur le plan interna
tional, c'est une methode draconienne et dangereuse. 
Or, la situation n'est pas si grave qu'il faille tailler 
clans le budget de l'Organisation a coups de hache; 
il suffira d'elaguer de-ci, de-la, et la Commission 
dispose precisement d'un excellent instrument a cette 
fin : c'est le Comite consultatif. Alors que la Commis
sion n'a pas encore pris de decision sur les recomman
dations que le Comite consultatif a formulees, it 
serait illogique d'inviter le Secretaire general a propo
ser de nouvelles reductions sans lui indiquer les chefs 
de depenses sur lesquels ces reductions doivent porter. 
La delegation indienne a vivement regrette que la 
Commission ait juge hon de renvoyer deux questions 
au Comite consultatif afin que ce dernier et le Secre
taire general recherchent un terrain d'entente. Pareille 
pratique est nefaste, car elle risque de transformer le 
Comite consultatif en un comite de negociation, pour 
ne pas dire de marchandage, et de lui faire perdre 
son caractere d'impartialite. 
16. Se referant a la proposition de l'Union sovie
tique qui demande au Comite consultatif d'etudier le 
fonctionnement du Bureau de Geneve, M. Nehru 
estime que la Commission devrait suivre ce prece
dent en invitant le Comite consultatif a proceder 
chaque annee a . une enquete sur le fonctionnement 
d'un departement du Secretariat. Ces enquetes permet
traient de realiser des economies a la fois importantes 
et judicieuses. 
17. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) fait observer 
que toutes les mesures prises jusqu'a present ont ete 
impuissantes a. enrayer l'augmentati?n c~>ntinu~lle du 
budget de l'Organisation . et que la s;tuation ex1ge_ des 
mesures exceptionnelles et plus rad1cales. II est Juste 
de reconnaitre que ce . n'est pas uniquement aux 
depenses d'administration du Secretariat qu'il faut 
imputer !'augmentation du budget: les Etats Mem
bres ont une part de responsabilites ?an~ cette. sit~a
tion car ils demandent souvent a I Orgamsation 
d'entreprendre des taches nouvelles sans toujours 
prendre en consideration les frais et le travail qu'ils 
lui imposent de ce fait. La proposition du Royaume~ 
Uni permettrait de freiner quelque peu la tendance a 
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la. hausse qui se manifeste clans les previsions budg~
ta1res_; c'est pourquoi la delegation des Pays-Bas 
accue11le favorablement cette proposition, tout en 
souh~itant- parce qu'elle eprouve des doutes sur 
certams points - obtenir de plus amples renseigne
me_nts a son sujet avant de se prononcer. Mlle 
W1tteveen demande done en premier lieu si la 
Commission poursuivra l'examen en premiere lecture 
en attendant de connaitre !es propositions du Secre
taire general. En deuxieme lieu, elle estime que la 
reduction de , 735.000 dollars que le Royaume-Uni a 
proposee ne pourrait porter entierement sur !es 
depenses d'administration sans provoquer une grave 
desorganisation des services du Secretariat; ii faudrait 
done vraisemblablement que cette reduction s'applique 
dans une certaine mesure a des projets non priori
taires. Dans ce cas, i1 faudrait que la Commission 
indique au Secretaire general, peut-etre a la fin de 
}'examen en premiere lecture, quels chefs de depenses 
autres que !es depenses d'administration ii serait 
possible de reduire. Entin, la delegation des Pays
Bas demande s'il ne serait pas utile que le Secretaire 
general et le Comite consultatif procedent a un echange 
de vues sur ces questions avant que leurs rapports 
ne parviennent a la Cinquieme Commission au debut 
de !'examen en deuxieme lecture. 
18. La delegation des Pays-Bas tient d'ailleurs a 
faire remarquer que la mesure proposee par le 
Royaume-Uni est une mesure exceptionnelle qui se 
justifie peut-etre en raison de la situation actuelle, 
mais qui, clans l'avenir, ne fournira peut-etre pas la 
meilleure solution du probleme de la stabilisation du 
budget. II faut reconnaitre qu'il est assez difficile au 
Secretaire general d'etablir des previsions budge
taires sans connaitre le montant des depenses que 
l'Assemblee generate est disposee a approuver: ii 
serait peut-etre opportun que I' Assemblee determine 
pour 1954, non pas un chiffre maximum absolu, mais 
certaines limites dans lesquelles le Secretaire general 
s'efforcerait de maintenir !es previsions budgetaires. 
C'est une suggestion que la Commission pourrait 
etudier ulterieurement. 
19. M. DAVIN (Nouvelle-Zelande) n'est partisan 
ni d'un chiffre maximum absolu ni d'une reduction 
arbitraire, solutions qui risqueraient de porter atteinte 
aux activites essentielles de !'Organisation en meme 
temps qu'elles restreindraient des activites secon
daires. La delegation neo-zelandaise est d'accord avec 
le representant de l'Inde pour affirmer que le Comite 
consultatif ne doit a aucun prix devenir un comite 
de negociation ou, pis encore, de marchandage. Elle 
reconnait aussi, avec le representant du Bresil, qu'il 
serait bien difficile de reprendre au depart toute la 
question des previsions budgetaires si la proposition 
du Royaume-Uni etait acceptee ; elle prefererait done 
savoir, avant de se prononcer, quelles seront les reper
cussions d'une pareille reduction. 
20. M. BLANCO (Cuba) declare que sa delegation 
approuve la proposition du Royaume-Uni, qui repond 
au desir d'economie qu'a toujours manifeste le 
Gouvernement cubain. Comme le representant du 
Mexique, M. Blanco estime que la Commission aurait 
interet a savoir exactement sur quels · projets porte
ront les reductions envisagees et a prendre connais
sance des propositions du Secretaire general . ainsi que 
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des observations du Comite consultatif avant de se 
prononcer sur la proposition du Royaume-Uni. La 
delegation cubaine partage l'avis du representant de 
la Norvege: ii conviendrait de transmettre la proposi
tion du Royaume-Uni au Secretaire general et au 
Comite consultatif. 
21. Le PRESIDENT annonce qu'il vient de rece
voir un amendement des Etats-Unis a la proposition 
du Royaume-Uni; cet amendement consiste a rempla
cer le debut de la proposition, telle qu'elle figure dans 
le document A/C.S/L.184, par !es ~ots suivants: 
"La Cinquieme Commission accueille avec satisfaction 
!'assurance que le Secretaire general lui presen
tera . .. " Le President demande au representant du 
Royaume-Uni s'il accepte cet amendement. 
22. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) indique 
qu'il accepte l'amendement des Etats-Unis a condition 
que les delegations favorables a la proposition du 
Royaume-Uni n'y voient pas d'objections. 
23. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) annonce que sa delega
tion appuiera la proposition du Royaume-Uni, tout en 
j ugeant que la reduction envisagee est insuffisante; les 
propositions de l'Union sovietique auraient pem1is 
d'effectuer des reductions plus substantielles. La dele
gation de l'URSS est neanmoins prete a accueillir 
favorablement toute proposition tendant a supprimer 
!es depenses superflues et a accroitre l'efficacite du 
Secretariat. 
24. M. Tchetchyotkine ne saurait accepter les paroles 
du representant du Canada, qui a affirme que !es 
propositions de l'URSS auraient entraine des reduc
tions arbitraires. En realite, la delegation de !'Union 
sovietique a toujours minutieuseme_n~ etudie la ~itua
tion avant de formuler une propos1t1on et a touJours 
tenu compte des avis exprimes par le Comite consul
tatif et la Commission. 
25. II convient de preciser que si la Commission 
adopte la proposition du Royaume-Uni, elle n'en devra 
pas moins inviter le Secretaire general a lui presenter 
les propositions qu'il avait !'intention de formuler: l_a 
delegation de !'Union sovietique se re~ex:ve l,e d:01t 
d'intervenir a nouveau lorsque la Comm1ss1on etud1era 
!es propositions du Secretaire general. 
26. L'amendement des Etats-Unis fait double emploi 
avec la declaration du Secretaire general au debut de 
la seance; la delegation de !'Union sovietique n'est 
done pas disposee a l'accepter. 
27. M. BARTOL (Argentine) t_ient, a rapp_eler q~e 
sa delegation est favorable en pnncrpe a t,oute eco~o1:1!e 
et a toute reduction clans la mesure OU les activ1tes 
essentielles de l'Organisation n'auront pas a en sou~
frir. C'est pourquoi le delega~i~n argentine ne saura1_t 
se prononcer sur la propos1t1on du Roya~e-Um, 
avant de savoir exactement sur quels chefs de depenses 
doit porter la reduction en'?sagee. D'acco~d en cela 
avec le representant du Mex1que et le repres~n.tant de 
Cuba, M. Bartol demande que la P:~pos1t1on d? 
Royaume-Uni soit transmise au Com1~e. con~ul~bf 
qui l'examinerait de concert avec le Secreta1re general. 
II est d'ailleurs evident qu'il est possible d'effectuer des 
reductions meme si elles ne doivent pas atteindre 1~ 
somme q~e propose la delegation du Royaume-Um. 
28. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uru~~y) 
estime qu'il y a un certain rapport entre la proposition 
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du Royaume-Uni et l'autre poin't de l'ordre du jour 
de la presente seance, a savoir !'adoption de l'espagnol 
con:ime Jangue de travail du Conseil economique et 
social. II faut aboutir a un equilibre entre Ies 
ressources et les depenses, mais sans sacrifier aucune 
des activites essentielles. Sans doute n'est-il pas 
exagere de dire que l'on peut realiser des economies de 
l'ordre de 750.000 dollars sur un budget de plus de 
48 millions de dollars, mais i1 serait tres utile de 
discuter les propositions que le Secretaire general a 
etablies en collaboration avec le Comite consultatif 
avant de prendre une decision sur la proposition du 
Royaume-Uni; en efiet, la Commission ne peut 
!'accepter sans avoir connaissance des sacrifices que 
cette decision entrainera. La delegation uruguayenne 
approuve done sans reserve les declarations des repre
sentants de I' Argentine, de Cuba et du Mexique; et, 
si elle appuie en principe la proposition du Royaume
Uni, elle estime que la question ne peut pas etre isolee 
des autres points de l'ordre du jour et elle attend pour 
se prononcer les exemples et les explications que le 
Secretaire general donnera clans son rapport. 
29. Le SECRET AIRE GENERAL recommande a 
la Commission de suivre la procedure habituelle. Le 
rapport dont i1 saisira la Commission apres !'examen 
en premiere lecture et avant !'examen en deuxieme 
lecture sera etudie par le Comite consultatif, etant 
entendu que la Commission est libre de suivre ou non 
les avis que le Comite peut lui donner. • 

30. M. FEN AUX (Belgique) fait remarquer que la 
proposition du Royaume-Uni pose non seulement une 
question de procedure, mais aussi une question de 
methode: la Commission poursuivra-t-elle ses travaux 
selon l'ancienne methode ou doit-elle changer de 
methode? Comme l'ont dit !es representants de l'lnde 
et de la Nouvelle-Zelande, les methodes d'une confe
rence diplomatique ne coincident pas necessairement 
avec celles des parlements nationaux. La delegation 
beige craint !'utilisation de la hache; sans doute peut
on dire a un chef de departement de repartir une 
reduction a la condition de preciser clans quel secteur 
ii doit agir, mais ii serait dangereux de laisser toute 
latitude pour tailler a coups de hache au hasard clans 
le budget general de !'Organisation: on risquerait de 
voir supprimer des projets qui ont de nombreux et 
ardents defenseurs. La Commission pourrait se 
trouver devant des propositions en vrac, qu'elle 
n'aurait pas la possibilite d'examiner en detail a moins 
de recommencer !ors de !'examen en deuxieme lecture 
tout le travail effectue au moment de la premiere 
lecture; c'est pourquoi, comme l'a dit le representant 
du Bresil, la proposition du Royaume-Uni vient trop 
tard. II est a craindre que !'examen en deuxieme lec
ture ne consiste en une serie de marchandages. En tout 
etat de cause, la delegation beige voudrait, avant de 
se prononcer, connaitre !'opinion du Secretaire general 
et celle du Comite consultatif sur cette methode 
nouvelle. 
31. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) tient a 
donner d'abord quelques explications complementaires 
sur la proposition de sa delegation. En premier lieu, 
ii est bien entendu que, clans la mesure oit !es chiffres 
indiques sont provisoires, le montant total propose 
(48.700.000 dol!ars). est aussi sujet a revisi~n. ?,n 
second lieu, la reduction de 735.000 dollars se reparttra 
entre certains. projets determines que la Commission 

pourra decider de supprimer, ou ' se composera de 
reductions marginales des credits effectuees clans tous 
les chapitres du budget, qu'ils aient ete adoptes en 
premiere lecture ou non. Dans la mesure ou la 
Commission decide de faire des economies de la 
premiere categorie, le Secretaire general n'eprouvera 
aucune difficulte a executer les decisions de la Commis
sion. Mais, en ce qui concerne les economies de la 
seconde categorie, le Secretaire general proposera 
lui-meme a la Commission des reductions sur Ies frais 
generaux d'administration pour tous les chapitres du 
budget. Par frais generaux d'administration, ii faut 
entendre toutes les depenses afferentes au personnel 
permanent, au personnel temporaire et aux voyages, 
frais d'impression, etc. ; ces reductions ne mettront 
pas necessairement en peril les projets eux-memes. 
32. Repondant ensuite aux questions pour autant 
que les explications precedentes n'y suffisent pas, Lord 
Caldecote precise, a !'intention de la representante des 
Pays-Bas, en premier lieu, que la delegation du . 
Royaume-Uni ne voit pas d'objection a ce que la 
Commission poursuive !'examen des recommandations 
du Comite consultatff. En second lieu, ii appartient a 
la Commission d'indiquer clairement les projets qui 
pourraient etre supprimes le cas echeant, mais on peut 
esperer effectuer une partie importante des economies 
recherchees au moyen de reductions administratives 
avant de proposer des suppressions de projets. En 
troisieme lieu, ii serait certainement utile que le Secre
taire general revoie ses propositions en consultation 
avec le Comite consultatif avant de les communiquer 
aux membres de la Commission. 
33. Quoi qu'en dise le representant du Bresil, la 
delegation du Royaume-Uni estime que, clans !'examen 
du budget, sa proposition n'arrive pas trop tard. Toute 
commission budgetaire a le droit de reclamer une 
nouvelle presentation des previsions budgetaires. La 
delegation du Royaume-Uni propose une procedure 
ordonnee et sa proposition ne prejuge pas la question. 
34. Le representant de la Colombie devrait etre 
rassure : les propositions du Secretaire general ne 
nuiront pas a !'execution des projets au nombre 
desquels figure !'adoption de la langue espagnole 
comme langue de travail par le Conseil economique et 
social et ses commissions techniques ; ces propositions 
portent· principalement sur les depenses d'administra
tion. Si la Commission adopte la proposition du 
Royaume-Uni et atteint l'objectif que vise cette 
proposition, Ia delegation du Royaume-Uni ne s'oppo
sera pas a !'adoption de la langue espagnole comme 
langue de travail par le Conseil. 
35. Les observations que Ies representants de l'Inde 
et de la N ouvelle-Zelande ont presentees semblent 
indiquer qu'il existe un malentendu. II ne s'agit pas 
de reduire arbitrairement les credits affectes aux 
projets, ni meme ceux qui sont destines a couvri: !es 
frais d'administration: peut-etre, sur certains chapitres, 
ces reductions atteindront-elles . au maximum 5 pour 
100 du montant des credits, mais elles seront bien 
inferieures clans beaucoup de cas. Y a-t-il lieu de 
parler de reductions draconiennes lorsque le montant 
total de ces reductions est inferieur a 2 pour 100 du 
montant total du budget? 
36. La question de savoir sur quels projets porteront 
!es reductions preoccupe le representant de Cub~; . a 
ce sujet, i1 corivient de se rappeler que c'est a la 
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Co~mission elle-meme qu'il appartient d'indiquer ces 
proJets et de prendre une decision sur les propositions 
du Secretaire general. 
37. M. BRENNAN (Australie) appuie Ia proposi
tion du Royaume-Uni amendee par Jes Etats-Unis.-
~8. M,-, THO~SING (Suede) crai!1t que Ia proposi
t1<:>n d econom1e du Royaume-Um ne soit qu'un 
~1rag~; en effet, ii est question, d'une part, d'une 
reduction . de 735.000 dollars, d'autre part, d'une 
augmentat10n de 361.400 dollars pour !'adoption de 
la lan~ue. espagnole comme langue de travail par le 
C?nse1l ; , ti ne semble pas que ce soit la une politique 
tres coherente. Toutefois, la delegation suedoise votera 
pour la proposition du Royaume-Uni, voulant indiquer 
par la __ qu'elle s'interesse tout particulierement aux 
propos1ti~ms que le Secretaire general et le Comite 
consultatif pourront elaborer dans le sens d'une reduc
tion pratique. 
39._ M. AGHNIDES (President du Comite consul
t~tif pour les questions administratives et budgetaires) 
bent a preciser qu'il est entierement d'accord avec le 
Se_cretaire general Iorsque celui-ci recommande de 
SUlVre la procedure habituelle. Le Comite consultatif 
n'a pa~ a r~chercher de compromis; il appartient a Ia 
<;omm1ssion de prendre les decisions sur le plan poli
t~q_ue. Dans le cas particulier, comme suite a la propo
s1tion du· Royaume-Uni, le Secretaire general etablira 
un rapport que la Commission examinera ; au cours 
de • cet examen, elle donnera certaines directives 
notamment sur les projets, dont le Comite s'inspirer~ 
pour rendre compte ulterieurement a la Commission 
sur les moyens d'atteindre les objectifs fixes sans nuire 
aux activites de !'Organisation. 
40 .. M. JOUBLANC RIVAS (Mexique) voudrait 
apa1ser les craintes du representant de la Suede au 
sujet de !'adoption de la langue espagnole comme 
langue de travail par le Conseil economique et social 
et ses commissions techniques; les delegations de 
l'Amerique latine pensent qu'il est possible de reduire 
sensiblement le chiffre indique dans les previsions du 
Secretaire general (A/C.S/501 ). En outre, au cours 
de I' elaboration des previsions budgetaires, le Secre
taire general devrait chercher a augmenter certaines 
recettes, notamment celles qui proviennent de la loca
tion des garages dont le prix pourrait etre facilement 
majore de 50 pour 100. 

41.. M. FENAUX (Belgique) remercie le represen
tant du Royaume-Uni qui, clans ses explications 
complementaires, a repondu a ses objections, et le 
President du Comite consultatif qui, par ses precisions 
sur la procedure a suivre, a apaise Jes apprehensions 
de la delegation belge; il appuie done la proposition du 
Royaume-Uni amendee par les Etats-Unis. 

42. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) regrette que le repre
sent;mt du Royaume-Uni ait accepte l'amendement des 
Etats-U nis, 'qui affaiblit Ia proposition initiale. II 
partage l'avis du representant de la Suede au sujet de 
!'adoption de la langue espagnole comme langue de 
travail par le Conseil et pense que le President du 
Comite consultatif a donne une interpretation correcte 
du role de cet organe. Considerant que la proposition 
du Royaume-Uni represente un essai pour reduire les 
depenses administratives dans une certaine proportion, 
si • modeste soit-elle, et tenant compte. du fait que le 

6 novembre 1952 89 

Secretaire general devra presenter a la Commission 
des propositions clans ce sens, la delegation de l'URSS 
votera pour la proposition du Royawne-Uni. 
. far 44 voix contre .zero, avec 6 abstentions, la propo

sition du Royaume-Uni (A/C.5/L.184), aniendee par 
/es Etats-Unis, est adoptee. 
43. M. FRIIS (Danemark) explique que Ia delega
t!on ~anoise a du s'a_b~tenir parce que, si elle approuve 
I esprit de la propos1t1on du Royaume-Uni, elle doute 
que la methode indiquee soit la meilleure. Le chiffre 
1e ~8.700.000, dollars peu! _e~re trop faible, ou trop 
eleve : tout depend des deas1ons • que la Commission 
prendra sur les questions de fond. 
44. M. CALO (Philippines) partage la maniere de 
voir du representant du Danemark; c'est pourquoi la 
delegation des Philippines s'est abstenue. 

CHAPITRE 3. - LE CoNsF.IL ECONO!IUQUE ET socI'AL, 
SES COMMISSIONS ET COMITES 

45. Le PRESIDENT invite le President du Conseil 
economique et social a exposer devant Ia Commission 
les circonstances dans lesquelles le Conseil economique 
et social a decide de tenir sa seizieme session a Geneve. 
46. M. Amjad ALI (Pakistan), President du Conseil 
economique et social, rappelle qu'a sa 657eme seance 
pleniere, le Conseil a adopte par 8 voix contre 5, avec 
5 abstentions, la proposition de la France (E/L.423) 
tendant a designer Geneve comme lieu de reunion de 
la seizieme session du Conseil, et indique quels ant 
ete les principaux arguments pour et contre cette 
proposition. 
47. M. FENAUX (Belgique) declare qu'il ne 
s'attardera pas sur Jes aspects juridiques de la ques
tion. II rappelle toutefois les termes des Articles 60 et 
66 de Ia Charte et souligne que les mots "selon Jes 
besoins" qui figurent au paragraphe 2 de !'Article 72 
concernent en fait Jes besoins du Conseil. L'Assemblee 
generale a certes le droit d'accorder ou de refuser Jes 
credits necessaires a la mise en Cl!Uvre des decisions 
prises par d'autres organes des Nations Unies; mais 
il n'en reste pas mains que c'est en application des 
dispositions de son reglement interieur et en pleine 
connaissance de ses besoins que le Conseil a decide de 
tenir sa seizieme session a Geneve; ii a pris notamment 
I'avis des directeurs des institutions specialisees et des 
services interesses du Secretariat. 
48. Le representant de I' Australie a souleve un autre 
aspect de la question de procedure en soulignant a la 
seance precedente que la Commission se bornait a 
faire a I'Assemblee generale une recommandation 
touchant !es voies et moyens. Theoriquement, ii en est 
bien ainsi ; mais pratiquement, ii s'agit d'une Commis• 
sion pleniere, qui est habilitee a se prononcer sur taus 
Jes aspects d'une question administrative et budgetaire. 
La delegation beige, pour sa part, a toujours eu de la 
repugnance pour Jes debats doubles, sauf s'ils concer
naient une question qui depassait la competence d'une 
seule Grande Commission ou si la Commission compe
tente avait pris a une tres faible majorite une decision 
qui pouvait done etre rapportee. II vaut mieux que la 
Commission prenne ses responsabilites tout de suite 
en pensant que sa recommandation sera purement et 
simplement enterinee par l'Assemblee generale. Grace 
a !'examen en deuxieme lecture, la Commission a 
d'ailleurs la possibilite de revenir sur Ies decisions 
prises lors de !'examen en premiere lecture. 
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49. Le representant du Royaume-Uni avait propose 
de differer ·}'examen de la question de la seizieme 
session du Conseil jusqu'au moment ou la Commission 
examinerait la question plus generate du programme 
d'ensemble des conferences et de la repartition de 
celles-ci entre le Siege et le Bureau des Nations Unies 
a Geneve. M. Fenaux pense qu'il ne serait pas logique 
de proceder de la sorte: on aurait tort d'examiner en 
meme temps une question d'interet immediat et des 
projets a long terme. 
50. En ce qui concerne la seizieme session du Conseil, 
la Commission se trouve devant une decision du 
Conseil et ses consequences irrevocables; le Conseil 
a statue en pleine connaissance de cause; aucun fait 
nouveau ne s'est produit depuis la quinzieme session 
du Conseil qui pourrait amener celui-ci a revenir sur 
sa decision; le Conseil etait au courant de la situation 
budgetaire. Avant de prendre la responsabilite de 
contrarier cette decision, la Commission devrait peser 
soigneusement la portee et les risques de son geste. 
51. La meme discussion a eu lieu a la Commission 
en ce qui concerne la onzieme session du Conseil: la 
Commission avait decide de ne pas ouvrir les credits 
necessaires a la reunion de cette session a Geneve 1, 

mais 1' Assemblee generale a ecarte sa recommanda
tion, estimant que le Conseil est seul juge de ce qu'il y 
a lieu de faire clans l'interet de ses travaux 2• En outre, 
une decision de la Commission qui · tendrait a annuler 
celle du Conseil pourrait donner a ce dernier !'impres
sion qu'il est a ce point soumis pour ainsi dire a une 
tutelle budgetaire qu'il ne pourrait meme plus appli
quer en toute liberte la disposition de son reglement 
interieur qui lui donne le droit de fixer le lieu de ses 
reunions. Enfin, la Commission risquerait de boule
verser le programme des conferences tel qu'il a ete 
etabli, ce qui entrainerait des depenses supplementaires 
et nuirait a la bonne marche des travaux du Conseil. 
Au point de vue administratif aussi, i1 faudrait rema
nier entierement le plan des conges du personnel, ce 
qui serait une source de depenses. D'autre part, Jes 
services techniques du Secretariat au Siege seraient 
debordes, d'ou des retards clans les traductions et Jes 
publications. Si la seizieme session du Conseil devait 
se tenir au Siege, le Secretariat aurait a cette epoque 
plus de travail qu'il n'en a pendant Ia periode de 
pointe que represente • une session de l'Assemblee 
generale, et cela au moment de l'annee OU le rende
ment des fonctionnaires du Secretariat est affecte par 
Ia chaleur et I'humidite caniculaires. 
52. Dans ces conditions, le representant de la 
Belgique ~stime qu'!l ser~t plus sag~ 1e vo~er les 
credits stnctement necessa1res pour temr a Geneve !es 
sessions du Conseil economique et social et de la 
Commission des droits de l'homme. 
53. M. M. I. BOTHA (Union Sud-Africaine) donne 
lecture du paragraphe 5 et de l'alinea b du paragraphe 
18 du rapport du Secretaire general sur le programme 
des conferences a tenir au Siege et a Geneve (A/ 
2243). La d~legation sud-afr_i~ine app;ouve les ob:er
vations pertmentes du Secretaire general; elle eshme 
d'autre part que tous les organes normalement 
installes au Siege devraient y tenir leurs reunions, 

1 Voir ·1es Documents officiels de l'Assemblee gfoerale, 
quatrieme sessio11,, Ci11quieme Commissio11, 210eme seance. 

2 Ibid., Seances pleni~rcs, 276eme seance. 

notamment en 1953. I1 votera par consequent contre 
l'octroi de credits supplementaires permettant au 
Conseil economique et social de tenir sa seizieme 
session a Geneve. 
54. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) rappelle 
qu'il avait propose de differer la decision sur la ques
tion que la Commission examine actuellement. 11 
retire cette proposition et propose de voter a la presente 
seance. 
55. M. CALO (Philippines) precise que, au cours 
de sa premiere intervention (354eme seance), il 
n'avait pas eu !'intention de jeter le moindre discredit 
sur les facilites qu'offre le Bureau des Nations Unies 
a Geneve. II reconnait aussi que ce bureau fait partie 
de !'Organisation des Nations Unies, mais il souligne 
qu'il ne faut pas negliger le desir exprime par 1' Assem
blee generate de voir Jes organes normalement installes 
au Siege y tenir leurs sessions. Si ce desir est respecte, 
le Bureau des Nations Unies a Geneve ne deviendra 
pas pour cela inutile puisque les institutions specia
lisees et les organes normalement installees a Geneve 
continueront a s'y reunir. D'autre part, M. Calo 
precise que les observations qu'il avait presentees 
concernent exclusivement l'annee 1953 et ne s'appli
quent pas aux annees suivantes. 
56. Les decisions que prend le Conseil ne presentent 
pas pour 1' Assemblee generale un caractere obliga
toire ; le Conseil se borne a prendre note des incidences 
fi.nancieres des decisions qu'il envisage, mais c'est a 
1' Assemblee generate, organe souverain et plus repre
sentatif que le Conseil, qu'il appartient d'examiner en 
detail les aspects budgetaires des decisions prises par 
Jes autres organes des Nations Unies et de se prononcer 
a leur sujet. 
57. On a parle des mesures que le Conseil prend en 
vue d'ameliorer le sort des pays insuffisamm~t 
developpes. Le representant des Philippi?es r~conna1t 
certes la valeur de ces mesures ; ma1s il est1me que 
!'atmosphere de Geneve n'est pas necessairement plu_s 
favorable a leur elaboration; en !'occurrence, il s'agit 
plutot de la bonne volonte des Etats que du climat. 
M. Calo precise par ailleurs qu'il n'a jamais voulu 
dire que les sessions du Conseil a Geneve etaient des 
parties de pique-nique; il pensait que le fait d'engager 
des depenses supplementaires de plus de 2_00.000 
dollars risquerait de nuire au prestige du Conseil. d~ns 
les pays insuffisamment developpes; la Comm1ss10n 
peut imaginer le nombre d:e~perts et, ?e bour~es de 
perfectionnement et la quantite de materiel de de~ons: 
tration que cette somme - si on la consacra1t a 
d'autres fins - permettrait d'offrir aux pays insuffi
samment developpes. Enfin, le repre,s~ntant des 
Philippines rappelle que, clans un cas prec1s, un Etat 
membre du Conseil s'est trouve incapable d'assurer Jes 
frais de voyage de sa delegation et a du, pour cette 
seule raison, demissionner du Conseil. 
58. Dans ces conditions, la delegation de~ rhilippin~s 
se prononcera contre l'ouverture des credits supple
mentaires demandes. Elle demande que les recomm~n
dations du Comite consultatif qui concernent la session 
du Conseil et celles qui concernent la session d~ la 
Commission des droits de 1'.homme (A/2245) sment 
mises aux voix. 
59. M. FRIIS (Danemark) ne s'oppose pas en 
principe a ce que les organes normalement installes 
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au Siege se . reunissent de temps a autre a Geneve. 
Mais il souligne que les considerations particulieres, 
valides pendant les annees precedentes, ne s'appliquent 
plus: le Siege de !'Organisation est maintenant tennine 
et il convient de l'utiliser au maximum. Si le Conseil 
doit tenir ses sessions les plus importantes a Geneve, 
on peut vraiment se demander pourquoi on lui a 
reserve une salle Speciale au Siege de !'Organisation. 
60. La delegation du Danemark sera disposee a 
envisager des exceptions a la regle, une fois que le 
programme a long terme des conferences aura ete 
fixe, mais, clans - le cas present, elle se prononcera 
contre l'ouverture des credits supplementaires deman
des. 
61. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
sa delegation attache une grande importance au Bureau 
des Nations Unies a Geneve. Elle estime toutefois 
qu'i! est inopportun que le Conseil se reunisse ailleurs 
qu'au Siege en 1953 et elle votera par consequent 
contre l'ouverture des credits supplementaires demandes 
a cette fin. 
62. Le representant des Etats-Unis declare qu'il se 
prononcera pour un plan murement reflechi qui per
mettra d'utiliser au mieux les facilites disponibles au 
Bureau des Nations Unies a Geneve et au Siege; il 
approuve les representants de la France et des Philip
pines en ce qui concerne la competence de la Cinquieme 
Commission en matiere budgetaire. 
63. M. CARRIZOSA (Colombie) pense qu'au point 
de vue budgetaire et administratif, il est inopportun 
d'ouvrir des credits permettant a des organes des 
Nations Unies de tenir leurs sessions ailleurs qu'au 
Siege. I1 rappelle en effet que la Commission _a pour 
tache de limiter dans toute la mesure du possible les 
depenses de !'Organisation Ni le Conseil econom~que 
et social ni les autres organes importants des Na hons 
Unies ne devraient refuser les facilites qui leur sont 
offertes au Siege. Ce n'est d'ailleurs pas la premiere 
fois que la question se pose; le representant de la 
Colombie rappelle la discussion qui a eu lieu a ce sujet 
lors de la troisieme session ordinaire de I' Assemblee 
generale 8 et declare qu'il votera contre l'ouvertu:e .. des 
credits supplementaires demandes pour la seJZ1eme 
session du Conseil a Geneve. 
64. M. HAMBRO (Norvege) regrette, _co;'Ilme, ~e 
representant du Roya~me-pni, que la ~omm1ss10;1 !1 a1t 
pu examiner en premier lieu la question plu:, generale 
de la repartition des conferen~es en~re le Siege e~ le 
Bureau des Nations Unies a Geneve. I1 expnme 
l'espoir que la decision qu'elle prendra _P0Ur la s~!zieme 
session au Conseil economique et soc1al ne preJugera 
pas les resultats de son etude du probleme general. 
65. La delegation norvegienne partage !'opinion de la 
delegation beige en ce qui concerne les avantages de 
Gen eve; il ne faut pas oublier d'autre part que le 
climat, que !'on a frequemment evoque au cours de 
cette discussion ne s'entend pas seulement au sens 
meteorologique.' Par ailleurs, _s'i_l reconnait.!a preem!
nence de la Cinquieme Comm1ss1?n en ,n~aher; budge
taire, le representant de la N orveg; prefe~e~~it ne ~as 
voter contre la mise en reuvre d une dec1s1on prise 
par le Conseil. 

3 Jbid., troisieme session, Cinquieme Commission, 165eme d 
l 66eme seances. 

66. M. Hambro attire !'attention sur un des incon
venients que peut presenter !'installation de delegations 
permanentes a New-York: !es membres de ces dele
gations, residant a New-Yark et se trouvant en contact 
quotidien avec !es fonctionnaires de !'Administration, 
peuvent etre peu a peu amenes a adopter plus facile
ment les vues de cette derniere que les vues des repre
sentants qui viennent de la capitale de leur pays pour 
participer a une session. 
67. Sans prejuger !'attitude qu'elle adoptera au cours 
de !'examen d'un plan d'ensemble de la repartition 
des conferences, la delegation norvegienne votera pour 
l'ouverture des credits recommand~s par _ le Comite 
consultatif. 
68. M. FAHMY (Egypte) rappelle que sa delegation 
au Conseil economique et social s'est abstenue de voter 
sur la proposition frarn;aise tendant a convoquer a 
Geneve la seizieme session du Conseil. M. Fahmy 
tient maintenant a preciser son attitude en ce qui 
concerne la question d'importance fondamentale qui 
se po~e a la ~ommission. Sa del~gati.~n ne part~e pas 
l'opimon smvant laquelle la Cmqmeme Comm1ss1on 
peut faire des recommandations . tendant a encourager 
le Conseil economique et social a prendre des decisions 
sur les questions qui relevent de sa competence ou, au 
contraire a le decourager d'agir de la sorte. Elle ne 
saurait .cl'autre part s'associer a la delegation qui a 
fait observer que la Commission pouvait renverser 
une decision du Conseil economique et social en prenant 
une decision budgetaire qui releve de sa competence. 

69. I1 est exact que la Commission agit au f!0m de 
l'Assemblee generale et que le Conseil econom1que et 
social releve de l'autorite de cette derniere. A ce titre, 
la Commission peut soumettre ~ !'~ssemblee des r;com: 
mandations concernant les dec1s1ons du Conseil qm 
ant au qui auraient, des incide~ces financier~s. ~ais 
le representant de I Egypte est1me que le debat a la 
Commission ne devrait strictement porter que sur ces 
incidences financieres; en d'autres termes, la Com
mission n'agit au nom de l' Ass~~blee. generale q~e 
pour ce qui est des questions admm1strahves et budge
taires et elle n'est pas habilitee a connaitre d? _fond 
meme des decisions du Conseil. 11 est done evident 
que la Commission n'es~ ~a.s competente pour _approu_ver 
au desapprouver !es dec1s1ons que le <::onse1l a ~nses 
apres avoir examine le fond des 

1
quest1ons. tec~n!ques 

qui sont de son ressort. Seule 1 Assemblee gener~l~, 
reunie en seance pleniere, ~ut _prendre u~e ~elle d~t
sion; mais elle n'a pas delegue ce pouvo1r a la Cm
quieme Commission. 
70. Le representant de l'Egypte est. con~ncu que 
lorsqu'on a etabli 1~ man?at ,de la _Crnqmeme Co~
mission on n'a jama1s envisage de Im donner la poss1-
bilite d~ s'immiscer d'une manie:e ,ou d'u1;1e autre d~s 
Jes activites techniques du Conse1l econom1que et social. 
En fait, on s'engagerait d~ns 1;~e voie tre~ d:'-nger~use 
si !'on permettait a la C~nqmeme Co!f1m1~s!on d em
pieter sur !es domaines qui, selon les d1spos1hons de la 
Charte, relevent de la competence d'autres organes 
des Nations Unies. 
71. Dans ces conditions, la 1el~gation egypt_ie~ne 
estime que la Cin_q~i~e Com1;11s.s10n a pou_r ~1ss1on 
d'examiner les previsions budgeta1res et Ies mc1dences 
financieres des decisions prises par d'autres organes 
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te,Ue_s qu'elles lui sont presentees par le Secretaire 
general et compte tenu des recommandations du Comite 
co_ns~ltatif. ~ais, dans l'accomplissement de cette 
m1ss10n, elle n a pas le droit de se prononcer sur le fond 
?es de~sions qui lui sont co~?niquees ni de s'opposer 
a la m1se en reuvre des dec1s10ns prises par d'autres 
organes dans l'exercice de leur competence. 
~2. M. ISNO~ (Canada) ne parlera pas de la ques
tion de la competence de la Commission. Sa delegation 
reconn?-it !'interet indeniabl~ q_ue pre~entent. des rap
ports etr01ts entre le Consetl econom1que et social et 
les institutions specialisees, mais elle a toujours soutenu 
d'autre part que les principaux organes des Nations 
Unies devaient tenir Ieurs sessions au Siege de l'Orga
nisation. M. Isnor comprend parfaitement les avan
tages que presentent les deplacements du Conseil a 
Geneve; ii fait observer toutefois que le Conseil pour
rait accomplir la meme somme de travail s'il tenait 
sa session au Siege et ii rappelle a ce sujet le dispositif 
de la resolution 534 (VI) de l'Assemblee generale. 
73. La Commission examinera plus tard la question 
plus generale de la repartition des conferences entre 
le Siege et le Bureau des Nations Unies a Geneve. 
II n'en reste pas moins qu'au point de vue budge
taire, l'annee 1953 sera difficile et que les depenses 
supplementaires afferentes au deplacement du Conseil 
a Geneve porteraient le budget de 1953 a une somme 
difficilement supportable. Dans ces conditions, la dele
gation du Canada votera contre l'ouverture des credits 
demandes. Ce vote ne prejugera pas l'a~titude qu'elle 
adoptera lors de l'examen de la question plus generale; 
le representant du Canada reconnait en effet qu'il faut 
utiliser au mieux les facilites particulieres que Geneve 
off re pour les conferences; it serait dispose, par exemple, 
a appuyer une proposition aux termes de laquelle le 
Conseil tiendrait une session a Geneve tous les deux 
ans. 
74. M. PACHACHI (Irak), qui regrette la decision 
prise par le Conseil, se prononcera contre l'ouverture 
des credits necessaires a la mise en reuvre de cette 
decision. II estime que la Commission a le droit 
et le devoir d'examiner !es incidences financieres des 
decisions prises par tous !es organes des Nations Unies 
La liberte d'action de ces organes est limitee par l'auto
rite de la Commission en matiere budgetaire. Le 
representant de la Belgique a parle de "tutelle budge
aire": M. Pachachi estime que cette tutelle existe 
et qu'elle est justifiee par la Charte. On a dit d'autre 
part que le fait de renverser la decision prise par le 
Conseil pourrait constituer un precedent dangereux: 
le representant de l'Irak estime au contraire que pareille 
mesure serait des plus salutaires. Enfin ii fait observer 
que le Conseil a pris sa decision a une majorite de 
huit voix seulement et que la Commission compte 
soixante membres. 
75. M. CHENG (Chine) declare que sa delegation 
adoptera la meme attitude qu'au Conseil et qu'elle 
votera contre le deplacement du Conseil a Geneve. Elle 
fait toutefois observer que si la seizieme session du 
Conseil se tient au Siege, ii y aura lieu d'apporter 
certaines modifications au programme des confere~ces 
qui se tiendron~ au Siege et ii de~an_de s'il ne ,con~1en
drait pas de creer une sous-comm1ss1on chargee d exa
miner le remaniement de ce programme. 
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~6 •. ~- BARTO~ (Argentine) declare qu'il partage 
I op1mon d_u repres~ntant de l'Egypte quant au fond 
de la question et qu 11 votera pour l'ouverture du credit 
recommande par le Comite consultatif. 

7~ •. M. S1:RANCH _(Bresil) ne pense pas que la C~m
m1ss10n pmsse et _d01ve annuler la decision prise par 
I~ Con~eil. II est11:1e d'a~tre part qu'il y aurait lieu 
d exammer la question du heu de reunion de Ia seizieme 
session du Conseil clans le cadre de la question plus 
generale de la repartition des conferences entre le 
Siege et le Bureau des Nations Unies a Geneve. La 
delegation bresilienne s'abstiendra de voter sur Jes 
recommandations du Comite consultatif. 

78: M. LALL ( Secretaire general adjoint charge du 
Departement des conferences et des services generaux) 
precise que la reunion de la seizieme session du Conseil 
au Siege n'entrainera pas un remaniement du pro
gramme de conferences. 

79. M. GANEM (France) ne reviendra pas sur 
!'aspect constitutionnel de la question. II fait observer 
qu'au printemps de 1953 le Conseil aura tenu trois 
sessions consecutives a, New-York et que, dans ces 
conditions, ii serait peut-etre inopportun de lui refuser 
le droit de tenir sa seizieme session hors du Siege. II 
rappelle d'autre part un argument essentiel: tous les 
directeurs des institutions specialisees ont insiste pour 
que cette session se tienne a Geneve. Le representant 
de la France rappelle qu'on demande constamment a 
la Commission d'assurer une coordination plus etroite 
entre !'Organisation des Nations Unies et Jes insti
tutions specialisees; la Commission va-t-elle annuler 
une decision que le Conseil a prise precisement en vue 
de rendre cette coordination plus etroite? Le repre
sentant de la France estime que ce serait tres imprudent 
et ii se prononcera pour l'ouverture des credits 
necessaires. 
80. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) votera pour l'ouverture 
des credits recommandes par le Comite consultatif. II 
estime en effet qu'en principe, le Conseil economique 
et social et Jes autres organes des Nations Unies peuvent 
et doivent se reunir de temps a autre hors du Siege. 
81. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif ( A/2245, par. 6) tendant 
a ouvrir un credit de 120.000 dollars ( chapitres 3 et 20), 
correspondant a la depense prevue pour tenir la seizieme 
session du Conseil a Geneve au lieu de la tenir au 
Siege. 

Par 17 voix contre 14, avec 11 abstentions, la recom
mandation du Comite consultatif est adoptee en premiere 
lecture. 
82. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif (A/2245, par. 7) tendant 
a ouvrir un credit de 40.000 dollars (chapitres 3 et 20), 
correspondant a la depense prevue pour tenir la session 
de Ia Commission des droits de l'homme a Geneve au 
lieu de la tenir au Siege. 

Par 18 voix contre 13, avec 11 abstentions, la recom
mandation du Comite consultatif est adoptee en premiere 
lecture. 

La seance est levee a 18 h. 20. 

Q-8689S-December 1952-700 




